
Pécule de vacances année X est calculé sur base des prestations années X-1

exemple 1 : la personne est détachée pour l'année complète X-1

Jan X-1 Dec X-1

Jan X Dec X

= Le pécule de vacances entier (12/12) X-1 peut être remboursé par la poli
exemple 2 : la personne est détachée pour une demi année X-1 (ex : janvier-juin)

Jan X-1 Dec X-1

Jan X Dec X

= 6/12 du pécule de vancances X-1 peuvent être remboursés par la police f
exemple 3 : la personne est détachée pour une demi année en X (ex : janvier-juin)

Jan X-1 Dec X-1

Jan X Dec X

= Rien ne peut être remboursé à la police locale en X pour X-1
MAIS BIEN à 6/12 en X+1 pour les prestations X

Allocation de fin d'année X est calculée sur les prestations janvier-septembre année X

exemple 1 : la persone est détachée pour l'année complète

Jan X Dec X

= l'allocation de fin d'année (9/9ème) peuvent être remboursés par la police fédérale

exemple 2 : la personne est détachée de janvier à juin

Jan X Jul X Dec X

= 6/9ème de l'allocation de fin d'année en X peuvent être remboursés par la police fédérale

exemple 3 : la personne est détachée de janvier à septembre

Jan X Sep X ec X

= 9/9ème de l'allocation de fin d'année en X peuvent être remboursés par la police fédérale

exemple 4 : la personne est détachée de mars à décembre

Jan X Mar X Dec X

= 7/9ème de l'allocation de fin d'année en X peuvent être remboursés par la police fédérale

Période de détachement

paiement pécule de vacances X-1
par la police locale + facturation

paiement pécule de vacances X-1
par la police locale + facturation

paiement pécule de vacances X-1
par la police locale + facturation

paiement allocation fin d'année X
par la police locale + facturation

Jul X-1

Jul X-1

paiement allocation fin d'année X
par la police locale + facturation

paiement allocation fin d'année X
par la police locale + facturation

paiement allocation fin d'année X
par la police locale + facturation



lice fédérale

fédérale en X


